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AVANT.PROPOS

< Pour bien aimer et bien comPrendrc'

il faut bien connaitre >>.

C'est à la demande instante de nombreux amis des chemins de fer, que ie me

décide à écrire cette série de l ivres de vulgarisation ferroviaire.

Le champ est tel lement vaste, que je dois borner mon Programme à notre

Pays et à notre Colonie; me réservant, toutefois, certains rapprochements

permettant la comparaison des différents tyPes ou méthodes.

Du reste,  c 'est  en Belg ique que fut  é tabl i ,  en 1835,  le  premier  chemin de fer

continental européen

La Belgique a toujours été à la pointe du mouvement ferroviaire. Le << ruban

bleu > de la  v i tesse,  en 1939,  le  rappel le  é loquemment .  E l le  possède le  réseau le

p lus dense du monde et  son organisat ion a été,  à  de nombreuses repr ises,  copiée

par  d 'aut res pays,  b ien souvent  p lus étendus et  p lus puissants.

Des noms de cheminots belges f igurent parmi les plus notoires. Pour n'en citer

que dans la pléiade des anciens : Walschaert, ancien chef de la remise de Bruxelles-

Mid i  e t  inventeur  de la  coul isse qui  por te son nom; ou Belpai re,  d i recteur  de

la traction aux chemins de fer de I 'Etat belge, dont les foyers sont universellement

connus.

D'autre part, 'dans le monde entier, les principes !e cette viei l le, mais toujours

ieune industrie des transports qu'est le chemin de fer, sont identigues, car les mêmes

causes produisent les mêmes effets.

Peut-être me dira-t-on : << Ce bon vieux chemin de .fer, mais i l  a fait  son

temps ! ! !>>.  Rien de p lus faux,  car  c 'est  tous les jours que nous constatons qu ' i l

n 'en est  pas a ins i .

Quand rous les moyens de transports sont défai l lants à la suite d'événements

extér ieurs,  te ls  que la  guerre,  lu i  seul  cont inue à rempl i r  son rô |e. .

Les é léments mêmes ne I 'ent ravent  qu 'en dern ier  l ieu.  l l  faut  des catac lysmes

tota lement  dest ructeurs pour  qu ' i l  n 'exécute pas sa fonct ion soc ia le . "Le gel ,  qu i

arrête le  t ra f ic  sur  les canaux et  les routes,  ne ' l 'empêche pas de mener  à b ien sa

tâche. La tempête déchaînée, qui bloque les navires au port et cloue les avions au

sol ,  ne peut  que ra lent i r  I 'accompl issement  de sa miss ion quot id ienne.

Lui seul reste à même d'effectuer les transports massifs et rapides

de voyageurs et de marchandises.
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Comparons à I ' industrie privée, cette industrie-clé qu'est le chemin de fer et deman-
dons-nous à laquelle nous pourrions formuler d'aussi vastes exigences ? Je n'ai jamais

connu d' industriel ou de commerçant acceptant des çommandes ayant pour st ipu-
l a t i on  :  <<à  exécu te r  | e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,  en t re  l 2h .  17  e t  l 4  h .  l 9  > ,  e t  ce ,  que ls  que
soient les contretemps.

C'est pourtant cela que. nous

faites avec autant d'exactitude

records.

Si I ' industriel doit posséder ses matières premières, son outi l lage et son personnel,
formant'un ensemble bien coordonné, le problème est le même pour le chemin de fer,
qui,. s'il ne confectionne pas un objet, effectue un service de transport. lmage parfaite
de I ' idée Servir.

D'autre Part, le chemin de fer, industrie plus que séculaire, a travail lé avec d' immenses
capitaux et un personnel nombreux, tr ié et spécial isé. Le banc d'épreuve a été tong et
rude pour  lu i .

Des'études continues, des essais mult iples et peu à la portée de la plupart des f irmes
de moyenne importance, ont étéfaits par lui etsont souvent transportables dans d'autres
dcjmaines. Ne citons, à t i tre d'exemple, gue le << dispatching >>, dont une adaptation

Pourrait se faire, avec profi t ,  dans de nombreuses organisations administratives et indus-
tr iel les, et qui n'est gu'une forme, déjà ancienne et fort avancée, du << planing >>
De plus, un train n'est- i l  pas une urin" complète en marche ? Créant sa force motrice,
la consommant et produisant un service I Cette usine possède un personnet d'él i te ayant
I 'esprit  << maison )>, autrement dit :  << cheminot >>.

Par conséquent, on comprend que tant de gens se passionnent pour le rai l .
C'est pour répondre à leur désir que ces l ivres, sans prétentions, ont été écnits ; aussi,
ne s'adressent-i ls Pas aux spécial istes du rai l ,  mais bien aux nombreux sympathisants.
Ces derniers sont légion et leur nombre ne cesse de s'accroître, tant en ùelgique,
que dans le reste du monde. Nous en connaissons de tous âges et de toutes professions.
Parmi eux, f igurent de nombreux modelistes, qui, non contents de collectionner. l ivres,
plans, schémas, photos et documents de tout genre, désirent posséder, à l 'échelle de
leurs possibilités, des locomotives, voitures, wagons et toutes autres réductions du maté-
riel ferroviaire. l l  en est, et ce ne sont pas les moins nombreux, qui reproduisent non
seulement des ensembles ferroviaires complets et animés, mais encore le cadre dans
lequel les mouvements s'exécutent.

exigeons du chemin de. fer. Si les l ivraisons étaient
dans I 'ensemble de nos industries, nous battr ions tous les
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Du premier abord, et pour quelgu'un de non-init ié, cela peut paraître puéri l  ;  mais,
si I'on envisage I'ensemble des connaissances nécessaires pour mener de pareils travaux
à bien, on est édifié.

ll faut, Pour ce faire, savoir créer, étudier et adapter ; en un mot, il faut savoir faire
travailler son cerveau et ses doigts d'une manière qui étonnerait les profanes. Cela
demande, si le modeliste veut approcher au maximum du réel, de sérieuses notions
d'organisation.

ll faut tout imaginer, tout prévoir, tout adapter, tout exécuter et tout contrôler.
l l  faut connaître le travail  du bois, du métal, du plâtre ou autres matières plastiques ;
l 'électr icité. d'une manière assez poussée; sans compter qu' i l  faut posséder un gros bagage
scientif ique. l l  faut savoir dessiner et peindrê. Avoir des connaissances économigues et
artistiques déjà approfondies.

Quel est le passe-temps qui en demande autant ? Quel est le jeu scientif ique qui
offre autant de possibilités de formation générale.

Pour l 'enfant ,àpeineplusgrandqu'unbébé,  <<son t ra in>> n 'est - i t  pas le  jouet  préféré ?
Bien souvent, son premier contact passionnant avec le mouvement et la vie. Contact qui
lui laisse une empreinte durable.

Pour I 'adulte,.c'est une évasion productive hors du domaine de la routine et du terre
à terre quotidien.

La documentation ferroviaire est vaste, importante, mais hélas peu coordonnée. l l
n'existe pas, à ma connaissance et dans aucun pays, une vulgarisation complète embrassant
tout ce domaine.

,

+

Et maintenant, passons à l 'étude de cette industrie
terme à la technologie de son complément et non
<< I'automobile >>.

'<< rodée >>, pour emprunter un
de son concurrent, qui s'appelle

Fernand LEBBE.





I'ORGANISATIOI{ DES CHEMI}IS DE FER

C O N S I D É R A T I O N S  G É N É N N L E S

LE MTLTEU ÉCOTONIQUE

L'industrie des chemins de fer a comme caractérist ique principale d'être d' lNTÉRÊf pUgl-tC.

Elle intéresse toute la col lectivité ( industriels, commerçants, ouvriers, part icul iers, etc.).

Dans l 'état actuel d'avancement des sciences, le chemin de fer seul exécute le transPort,

dans des condit ions économiques raisonnables :

l .  - à vitesse élevée;

2. - en grande quantité;

3. - à des distances considérables:

des personnes et des objets, ces derniers pouvant déjà atteindre des masses unitaires importantes.

Les autres moyens de transport, soit par route, soit par eau, soit par air, ne possèdent Pas
simultanément ces possibi l i tés.

L' importance sociale d.u chemin de fer ressort notamment du fait qu' i l  effectue :

l .  - les transports massifs de la main-d'ceuvre;

2. - les rransports principaux de matières premières, de produits f inis ou semi-f inis.

l l  est ,  de ce fa i t ,  un des inst ruments de base qui  in f luent  d i rectement  sur  le  mi l ieu économique.

Son action sur ce mil ieu apparaît avec évidence. làrs de la mise hors service accidentel le d'une

l igne ou d 'un groupe de l ignes.  Jusqu'à une grande d is tance de la  rég ion desserv ie,  e t  ce,  quasi

instantanément, I 'activité générale et privée subit une paralysie part iel le ou totale des plus graves.

Au point de vue économique, les chemins de fer se classent comme suit : t \ , ,

==2.-'t
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l. - chemins de fer d'lNTÉRÊr cÉnÉnnl.
Ceux-ci sont habituellement établis
d i t  NORMAL, so i t  1m435,  vo ie
plateforme spéciale.
lls desservent tout le pays et sont
réseaux des pays voisins.

à l 'écartement
posée sur une

raccordés aux

Le matériel roulant est lourd et sol ide. Les
gares et dépendances sont vastes et lei méthodes
d'exploitat ion fort poussées. En Belgique, le
réseau de la Société Nationale des Chemins de
Fer Belges (S. N. C. B.) atteint un développemenr
d'environ 5.000 ki lomères.

2. - Chemins de Fer d'lilTÉnÊf tOClL.

l ls sont établis à des écartemenrs inférieurs à
l 'écartement normal. Dans la majorité des cas, à
lm00 (voie mérique), mais descendent parfois
jusqu'à 0m60. l ls ont un caractère plus régional et
ne possèdent. habituellement pas de siège spécial,
ut i l isant la route ou un de ses bas-côtés.
Le matériel est plus léger. Les gares er dépen;
dances sont  rédui tes au min imum. En Belg ique,  la
Société Nationale des Chemins de Fer Vicinaux
(S.  N.C.V.)  vo i t  son réseau at te indre un dévelop-
pement de 4.800 ki lomètres environ.

3. - chemins de Fer uÉTROpOuTAr{s.
Ceux-ci sont établis souvent à voie normale. l ls
sont, soit aériens, soit souterrains et desservent les
principales capitales du monde et leur banlieue,
parfois jusqu'à une distance assez considérable. l ls
possèdent une plateforme spéciale. Leurs gares et
dépendances sont fort part icul ières, la grosse majo-
ri té de leurs transports étant ceux de voyageurs.
La Belgique n'en possède pas. Mais, i ls existent à
Berl in, Londres, Moscou, New-York et Paris. Leur
matériel est lourd et sol ide, Les méthodes d'ex-
ploitat ion s'apparentent à cel les des chemins de fer
à voie normale.

4. - Tramways.

Les tramways ont des écartements variables, al lant
de la voie normale à la voie métrique. l ls desservent
les vi l les et leur banlieue. Les gares sont quasi inexis.
tantes et les méthodes d'exploitat ion simplif iées
à I 'extrême. Le siège de la voie est la rue, ou la
route en banlieue. En Belgique, les tramways urbains
ont été à I 'origine exploités par des compagnies
privées. Actuellement la tendance esr de plus en plus
dir igée vers une formule, non encore définie, mais
dans laquelle I ' intervention de I 'Etat, des provinces
et des intercommunales se fait de plus en plus
sentir dans la gestion.
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LES BASES TECHNIQUES

Au polnt de vue technique, les chemins de fer peuvent se classer en se basant sur le mode
par leguel la force motrice est transmise, à savoir :

l .  -  les chemins de fer  par  adhérence;
2. - les chemins de fer à crémail lères;
3. - les chemins de fer funicutaires ou à câbles mobites ;
4. - les chemins de fer à vis sans f in.

Les plus répandus sont ceux par adhérence, aussi, ce seront ceux-ci que nous étudierons.
L 'ADHÉRENCE, AU
tration superf iciel le

Les caractéristiques

Si la deuxième de ces caractérist iques n'est inf luencée
ou par cel le des ouvrages d'art, i l  n'en est pas de même
rapidément  dans.un sens défavorable sous I ' in f luence de

point de vue ferroviaire, peut être considérée comme.une interpéné-
des bandages des roues et des rai ls.

principàles fayorables du chemin de fer sonr :
l .  -  de présenter une très FAIBLE RÉSISTANCE AU ROULEMENT, en pal ier  (environ
3 kilogrammes Par tonne de train, en faible vitesse, jusqù'à environ 20 kilogrammes, à vitesse
normale).
2. - de Permettre une très LOURDE CHARGE PAR ESSIEU (environ 22.000 kilogrammes,
en Belgique).

s
s
i ,

s
t

a)  INFLUENCE DU PROFIL en long de la  l igne,  ou pour  mieux d i re ,  de
son inc l ina ison;

b) INFLUENCE DE LA vlTEssE, augmentarion de la résistance de I 'air
à I 'avancement, résistance des pièces en mouvement, etc.;

c) INFLUENCE DËs couRBES, augmenration de la force centri fuge,
avec la diminution du rayon et aggravation du frottement sur les rai ls.

L' inf luence du profi l  est démontrée par les chiffres suivanrs :
Incl inaison par mètre - O (pal ier) 5 m/m. l0 mim. 15 m/m 20 m/m.
Résistance au roulement, par tonne de train :  3 Lg,. g kc" 

- 
t3 k1c" lg Lg" ,3 kc,.

Sur les l ignes de p la ine,  Ostende-Bruxel les,  par  exemple (pente maximum
5 mm.) ,  une locomot ive pourra donc remorquer ,  à  même v i tesse,  un
train trois fois plus lourd gue sur une l igne très accidentée : Bruxelles-
Ar lon (penre de l6  mm.) .

Quand à I ' inf luence de la vitesse, cel le-ci donne, pour le nratériel belge
à boggies, les chiffres ei-dessous :
Vitesse, en ki lomètres à I 'heure 50 60
Résistance âu roulement,  par tonne de t ra in :  3,1 k& t"  - "  , "  - ,

Voici, également chlffrée, I ' inf l .uence des courbes :
Rayorr de courbure : 750 m. 250 m.
Résistance au roulement, par tonne de traln: f ç 3 kg.

l l  faut donc avoir' pour permettre res prus grandes vitesses, ainsi que
pour permettre de remorquer les plus grandes charges, les pentes a incli_

naison min imum et  les courbes à, rayon maximum.

que par la résistance des matériaux,
de la  première.  Cel le-c i  f luctue t rès

t ro is  causes pr inc ipa les.

4, tkg .  4 ,7kg .  s ,2kg .  5 ,8  kg .
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L'AVANT-PROJ ET

Lorsque I 'on veut créer une nouvelle l igne
de chemin de fer. i l  faut tout d'abord concré-
t iser, d'une façon claire, les buts poursuivis.

Ces buts peuvent être divers :

l .  -  i l  y  en  a  qu i  v i sen t  au  RENDEMENT
COMMERCIAL,  te ls  que :

a) la recherche du développement des exPor-
tations et des importations, Svec leur
coro l la i re  habi tue l ,  qu i  est  b ien souvent
le développement des ports nationaux;

b) la concurrence aux autres modes de trans-
ports et aux réseaux des pays voisins;

c) le désir de favoriser le dévelopPement
d 'une industr ie  ou d 'une région déter '
minée en lui 

' faci l i tant 
I 'accès à la main-

d'æuvre et aux matières premières;

2.  -  la  recherche d 'une AMÉLIORATION
D'EXPLOITATION, comme par  exemple,  la
créat ion d 'une l igne de dédoublement  ou
réalisant des raccords;

3. - les NÉcesstrÉs MlLlTAlREs, par la
création de l ignes à buts stratégiques.

Le but  é tant  déterminé,  I 'on procède à une
évaluation du trafic probable, sauf dans le
3e cas.

l l  ex is te p lus ieurs méthodes pour  évaluer
ce trafic, mais I 'exposé de celles-ci sort irait
toutefois du cadre f ixé au présent ouvrage.

On évalue donc les trafics probables ( voya-
geurs >> et << marchandises >>. Cette estimation
des traf ics est majoré d 'u n pou rcentage de
prév is ions et  t ient  compte également  de ce que
la créat ion d 'une nouvel le  l igne est ,  en règle
générale, génératrice de nouveaux courants de
trafics et que, d'autre part, ces nouveaux
courants ne se développent  que graduel lement .

Le but étant clairement défini,  et lrévaluation
du t ra f ic  probable établ ie ,  on détermine l 'é lé-
ment  pr inc ipa l  de la  construct ion de la  l igne :
le  type de vo ie.

Avant  de décider ,  pour  des ra isons d 'éco-
nomie,  de s 'écar ter  du type << normal  >>,  i l  faut
comparer  ces économies poss ib les,  à  ce l les
résul tant  des poss ib i l i tés de t rans i t ,  suppres-
sion des transbordements; échange de matériel,
nécessités futtires du trafic, augmentation des
vitesses. etc.
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- - - - j L'avant-projet nous a

voie adopté. L'érude

L E  T R A C É

fixés quant au type de
du tracé a pour but de
la plus directe et la plusdesservir les points extrêmes, par la voie

économique, donc la plus rentable.
ce n'est pas toujours, et de loin, la l igne droite. l l  faut, en effet

l .  - desservir le maximum de centres de population possibres;
2. - déterminer I 'emplacement et I ' importance des stations;

3. - autant que possible, éviter les rampes;
4. - établir les stations, autant gue faire se peut, en palier et en al ignemenr droit;
5. - éviter les travaux d'art et de terrassements, toujours très onéreux;
6' - ut i l iser, pour les courbes, les rayons les plus grands possibles;
7. - éviter les rebroussements non absolument indispensabres;
8. - éviter les aboutissements de t ignes en cul de sac;
9. - éviter les terrains argi leux ou marécageux, mangeurs de cubages importants de terras-
sements;
10. - éviter les profi ls en dents de scie, onéreux au point de vue'traction.
On effectue la prernière étude du tracé sur une carre au l/40.000u, on y porte les diverses
hypothèses de tracés possibles.
Un examen approfondi, sur le terrain, permet de contrôler avec la réali té les hypothèses
envisagées et ,  par  é l iminat ion, .de déterminer  la  mei l leure.
Le tracé est ainsi obtenu dans ses grahdes l ignes. l t  est alors reporté sur un levé au l/2.000u, ou
I 'on étudie et él imine ses variantes.

I  I  I  _ _  t
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Tous ces tracés sont faits en
pfans, c'est-à-dire vus du ciel.

On établi t ,  alors, un profi l  en
long de la l igne, ce qui cor-
respond à une coupe longitu-
dinale. Celui-ci complète er
corrige le tracé en plans.

On peut alors dresser un plan
au l /1 .000.  n 'ayant  gue quel -
ques centaines de mètres de
large et qui donne I 'axe défi-
nitivement arrêté. Cet axe est
alors reporté sur le terrain où
il est matérialisé par jalonne-
ment.

Les profi!s en long et en travers (coupes transversales) définitifs sont alors levés.
Tout est prêt pour dresser' les plans èotes d'exécution, c'est-à-dire, ceux des ouvrages d,art,de la plateforme, de déterminer le cubage des terres à enlever ", ;  ; ; ; ;r;"r.
l l  est à remarquer qu'en règle générate, les meil leurs profi ls et tracés sont ceux qui suiventles val lées. Leurs pent'es, du fait de l 'érosion, sont, en général, f" iUf", 

'" ,  
conrinues, €t,d'autre Part, les val lées, proches de I 'eau indispensable à la vie; ont été, de,tous temps, pluspeuplées que les plateaux; L'o<empfe de la vallée de la Meuse, sur sgn parcours belge,est typique à cet égard.

cette question ne revêt pas la même importance dans tes plaines où l,absence d,obstacles naturelsrend souvent, sauf dans les régions marécageuses, l'étude du tracé plus facile. C,est i;:;;;"; il.;;belges de la val lée de I 'Escaut guif iorment la part ie la plus étroite a" t.  pùine dite <<balt igue>>qui s'étend au nord, au nord-ouest et à I 'ouest de I 'Europe soit de l ,oural .u* nyrene.r.

-  o ooooi4 Ëf  ço.ooo6E 
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L' INFRASTRUCTURE

DÉFINITION

On entend par infrastructure, l'ensemble des travaux concôurant à l'établissement dlune base
propice à la pose de la voie et appelée << plate.forme>>. Celle-ci est donc un terrain dressé,
répondant aux meil leures condit ions techniques possibles, pour recevoir le bailast, la voie
et I 'ensemble des instal lat ions que nécessite I 'exploitat ion du chemin de fer.

Comme nous t 'avons vu en parlant des bases techniques, c'est dans des l imites relativement
étroites gue varient les courbes et les pentes nécessitées par l 'établissement d'une voie ferrée.
On est, par conséquent, fort souvent conduit à modif ier le rel ief du sol sur lequet doivent se
poser les rai ls du chemin de fer.

Le rel ief peut être modif ié : l .  -  en creusant le sol;

2. - en perçant le terrain;

3. - en effectuant des travaux d'art.

Dans les plaines, ou sur les plateaux dont le relief est peu accusé, nous rencontrons relativement' peu d'obstacles à la circulation. Par contre, ceux-ci seront nombreux dans les val lées par suite
du franchissement ou de la présence d'aff luents des cours d'eau qui les ont créées.

C'est du reste, dans tes val lées que la population est la plus dense et c'esr là gue le chemin de
fer doit éviter principalement d'apporter des entraves à la circulation routière. Dans les r.égions
rnontagneuses, c'est la nature el le-même qui a surtout déposé les obstacles à la voie ferrée, et
ces obstacles sont de ceux qu' i l  est onéreux de réduire ou de concil ier.

Dans l 'é tab l issement .de I ' in f rast ructure d 'une vo ie fer rée,  i l  y  a  l ieu de ten i r  compte d 'une
série de données résultant du fait que le passage des trains ne peut se faire que dans un espece
entièrement l ibre d'obstacles. Ces règles sonr concrétisées dans un schéma appeté < GABARIT )>.
Le gabarit représenté ci-après, est le gabarit belge normat. Du faic d'anciennes inscallat ions,
i l  existe, Pour certaines l ignes, d'autres gabarits, mais I 'on tend à les supprimer de plus en
plus. l l  est à remarquer qu' i l  existe un gabarit dit  << international > qui permet les échanges
de matériel roulant entre la majorité des réseaux européens. La marge de sécurité existanr
dans le gabarit est parfois utilisée pour exécuter des rransports spéciaux.
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LES DEBLAIS

Le terme débla i  a  t ro is  sens.
à savoir :

l .  -  en lèvement  des ter res
el les-mêmes;

2.  -  en lèvement  des ter res
pour  n ive ler  le  so l ;

3 .  -  en lèvement  des ter res
pour  creuser  le  so l .

C'est cette troisième définit ion
qui correspond au terme ferro-
v ia i re  <<tranchée>> et  qu i  s ign i -
f ie ,  dans un sens moins généra l ,
une excavat ion longi tud inale à
c ie l  ouver t .

C 'est  la  nature du ter ra in  qui
détermine le  prof i l  d 'une t ranchée.  C 'est -à-d i re ,  en gros,  I ' inc l ina ison de ses ta lus,  Cet te
inc l ina ison var ie  de la  quasi  ver t ica le ( ter ra ins rocheux) ,  à  3 de base pour  2 de hauteur
(terrains argi leux). Dans la majorité des cas, el le est de 45o, soit I  de base pour i  a.
hauteur  et  ce pour  une t ranchée saine et  b ien dra inée.

La cote maximum de profondeur ,  normalement  admise,  est  de v ingt  mètres.  Dès que I 'on
dépasse cet te  cote,  I 'on creuse généra lement  un souterra in ,  car ,  out re le  coût  p lus onéreux
de I 'en lèvement  des ter res,  on empiète for tement  sur  les propr ié tés r ivera ines du chemin
de fer ,  ce qui ,  dans un pays à populat ion auss i  dense que la  Belg ique,  o f f re  de mul t ip les incon-
vénients  et  majore,  par  conséquent ,  de façon impor tante,  les f ra is  de premier  établ issement .

LIGNE BRUXELLES.CHARLERoI

Dans le  but  de permet t re au personnel  de la  vo ie fer rée de
ci rcu ler  a isément ,  so i t  à  p ied,  so i t  en vé lo,  le  long des l ignes,
sur  la  p la te- forme,  on crée,  en dehors du bal last ,  une ou deux
pistes de circulation. ces pistes sont recouvertes d'un revête-
ment  dur  const i tué,  dans la  p lupar t  des cas,  par  de la  cendrée.i
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Dans les tranchées rocheuses, I 'on creuse, de 50 mètres en 50 mètres, des niches Permettant

au personnel de se garer, lors du passage des trains et la piste cendrée habituelle est remplacée

par des dalles en béton recouvrant les fossés latéraux.

Les tranchées rocheuses doivent être part icul ièrement surveil lées, surtout aux approches

de I 'hiver, car la congélation de I 'eau d' inf i l trat ion désagrège faci lement le roc et les éboulements

dangereux sont à craindre.

Dans le cas où I 'on craint I 'effondrement des terres,
un mur ou un revêtement en pierres séchées portant le

les talus des déblais sont
nom de << perrés >>.

retenus Par
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LES REMBLAIS

Un remblai est une masse de terre rapportée pour
combler  un creux ou encore pour  n ive ler  un ter ra in .

L 'eau,  e t  sur tout  I 'eau de ru issel lement  est  un des
plus grands ennemis des voies ferrées. l l  faut donc
veil ler à ce que les masses de terre soient stables
€t, pour ce, bien les drainer, êt, si nécessaire,
mettre, au bas des talus, des fossés qui évacueront
promptement les eaux. Faut-i l  dire que I 'entretien
de ces fiossés est capital.

Parfois, on remblaie des terrains marécageux ou
tourbeux pour éviter que te ballast ne s'enfouisse
sous le poids des trains.

Le drainage des eaux doit être, dans ce sens, parti-
cul ièrement soigné.

Dans certaines vallées où l 'ét iage des eaux varie
fortement et pour éviter de voir le traf ic interrompu,
en période de crue, on pose la voie, bien souvent,
en remblai.

La voie ferrée qui suit la val lée de la Meuse en
Belgique est protégée de cette façon malgré que des barrages et des écluses tendent à
régulariser de plus en plus le cours de ce f leuve. En plaine, I 'on uti l ise le même procédé
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pour éviter I ' inondation des voies soit que le rai l  soit
placé près de digues susceptibles d'être emporrées par
les crues des f leuves ou des rivières ou encore dans des
régions fréquemment ou périodiquement inondées.

Dans le but de stabil iser les terres des talus, I 'on
fait usage de plantations eu de gazonnage. Les racines
des végétaux forment liant et, en pompant les eaux
nécessaires à leur croissance, assèchent les terrains.
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LES PASSAGES
A NIVEAU

Un passage à niveiu,en abrégé
(  P.N.  )>,  est  I 'endro i t  où une
voie ferrée est croisée par un
chemin ord ina i re,  e t  au même
n iveau.
Les << P. N. )) sont des points
extrêmement dangereux, aussi
Ies suppr ime-t -on,  de manière
systémat ique,  en Belg ique.
l ls  const i tuent ,  de p lus,  de
grosses entraves à la circu-
lat ion , tant ferroviaire q ue
rout ière.  On les remplace par
des passages supérieurs ou in-
i e r i eu rs  qu i ,  s ' i l s  son t  p lus
l ' *ûteux d' instal lat ion, of frent.  dans bien

Dermanent  onéreux .

L'assèchement de la plate-forme doit être part icul ièrement soigné aux <( P.N. >> car la diffé-
rence  d 'é las t i c i t éex i s tan ten t re lepavagee t lavo ie , fa i t que leba l l as tes tp lus fac i l emen tco lma té ,
ce qui  veut  d i re ,  qu ' i l  est  rendu imperméable par  les boues.

Lorsque I 'on établ i t  un << P.N.) ,  oh cherche à lu i  fa i re  épouser ,  autant  que poss ib le ,  le  prof i l
en long de la route et on draine les eaux en amont en évitant que les eaux des fossés des chaus-
sées ne v iennent  s 'a jouter  à  ce l les des fossés longeant  le  chemin de fer .

Les passages à n iveau,  gu ' i ls  so ient  gardés ou non,  eu égard aux dangers qu ' i ls  présentent ,
sont fortement protégés par
une s ignal isat ion qui  leur  est

ProPre et ce, tant du côté de la
voie, que du côté de la route.
Aussi ,  rev iendrons-nous d 'une
manière p lus étendue,  sur  ce
point, lorsque nous aborderons
I 'examen de la  s ignal isat ion,  qu i
se t rouve au l iv re t ro is ième.
De nombreux accidents, ayant
souvent  causé mort  d 'hommes.
sont survenus aux passages à
niveau, i ls ont presque partout
créé une abondante jur ispru-
dence.  Dans quasi  tous les
pays,la priori té absolue de pas-
sage,est  reconnue légalement
aux voies des chenrins de fer"

LIGNE DE SAINT-TROND A HASSELT.  P ,  M.  NO 5 I .
'S -HEERENELDEREN (S igna l isa t ion  vo ie  doub le) .

des cas,  la  poss ib i l i té  de suppr imer un gard iennage

LIGNË DE BRUGES A ZEEBRUGGE.  P.  N.  NO 5 ,
LISSEWEGE (Signalisation voie simple).
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L E S

T U N N E L S

La galer ie  souter-
ra ine prat iquée pour

donner  passage à une
voie de communicat ion

s 'appe l l e  un  tunne l .
La Belgique ne possédant pas

de chaînes de montagnes,on
n ' y  a  c reusé  que  des  tunne ls

re lat ivement  peu nombreux par
rappor t  à  l 'é tendue du réseau et

encore s 'ag i t - i l  de fa ib les longueu rs .
Après I 'achèvement  de la  Jonct ion

rel iant, à Bruxelles, les gares du No'r 'd
et  du Mid i ,  la  capi ta le  possédera le  p lus

long parcours souterra in  du pays,so i t
environ 2.000 mètres êt, chose iare, à

s ix  vo ies,  Cel les-c i  sont  d iv isées.  du centre et
vers la  tê te sud du tunnel ,  en 3 per tu is  de 2 vo ies

7' et  vers la tête nord ,  en 2 pertu is de 3 voies.
Un tunnel  peut  ê t re établ i  pour  vo ie double ou pour

voie s imple.  Le Congrès des Chemins de Fer  tenu àBerne,  en
1910,  a recommandé de constru i re  les longs tuhnels  à double

voie.  Le tunnel  à  s imple vo ie,  vu le  caractère d 'ext rême grav i té
qu 'y  occasionne le  moindre acc ident ,  ex ige,  lors  de I 'explo i ta t ion,  de

grandes précaut ions.  C 'est  le  cas du tunnel  de Godarv i l le  où I 'on explo i te
par  p i lo tage.  Les tunnels  permet tent ,  non seulemenr de passer  d 'une va l lée dans

I 'aut re,  mais  ont  souvent  pour  but  d 'év i ter  le  contour  d 'éperons rocheux ou les
méandres t rop capr ic ieux d 'une va l lée.  Celu i  qu i  parcour t ,  en chemin de fer ,

la  p i t toresque val lée de la  Vesdre (af f luent  de la  Meuse)  s 'en rend fac i lement  compre.
Lors de la construction des tunnels, on prévoit

des n iches de refuge pour  le  personnel ,  a ins i  que
les places pour les cintres devant permettre
les réparations éventuelles.
D'autre part, I 'aération acquiert une importance
très grande et doit être part icul ièrement soignée.
Les tunnels  étant  des endro i ts  habi tue l lement
humides,  deux règles s ' imposent  :
l .  -  pour  l 'écoulement  des eaux,  i ls  do ivent
avoi r  une pente min imum de 2 mm. par  mètre;
2. - pour éviter un coeff icient d'adhérence
trop bas ( les ra i ls  humides devenanr  o lus g l is -
sants diminuent, de ce fait,  le coeff icient
d'adhérence), la pente ne doit pas dépasser
8 mm. par  mètre.
La pente peut-être orientée vers une entrée
ou,  s i  I 'on crée un point  haut  dans le  tunnel ,
en établir deux, ce qui est de beàucoup préférable.
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Longueur (rnetrer)

t9 .731

18 .  t 50

t4.984

t4.605

12.840

r2.5@

r0.250

9.800

9,720

8.590

8.560

8.526

8.453

8'.297

8 .  t 54

8.098

8.050

8.000

Suisse-ltalie

Italie

Suisse-ltalle

Suisse

France-ltalie

Etats-Unis

Autriche

Etats-Unis

Japon

Suisse

Suisse

Autriche

Nouvelle-Zélande

Italie

Suisse

Italie

Canada

indes Anglaises

Simplon

Appenni ls

Saint Gothard

Loetschberg

Mont  Cenis

Cascadès (c. N. Ry)

Ar lberg

Moffat (Colorado)

Schimizu

Ricken

Granges Moutier

Tauern

Otira

Ronco

Hauenstein

Tende

Connought

Ceylair

| 906

t929

| 883

t 9 r l
t87 l

t979

t884

| 923

t9 r0

r t r r

' :,

706 mètres

| .155 mètres

| .244 mètres

| .293 mètres

877 mètres

l . 3 l l  m è t r e s

2.800 mètres

s+s latr",
I .225 mètres

324 mètres

:

152 mètres

Les méthode-s de percement des tunnels dépendent de la nature des terrains traversés. En [errain rendre,
on se sert fréquemment d'une armature, portant te nom de bouclier, qui s'enfonce dans le sol. Cette
armature est  su iv ie ,d 'un compart iment  rempl i  d 'a i r  compr imé dont  le  ia le  estd 'empêcher lesterreser
les boues de s'ébouler, ce qui faci l i te considérablement le déblaiement.
Dans un terrain dur ou rocailleux, on a recours à des. perforatrices et aux explosifs.
Les tunnels nécessitent les travaux les plus considérabies, les plus longs et les plus coûteux.
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LES PONTS

La construction faisant com-
muniquer  deux points  séparés
par  un cours d 'eau,  une dé-
press ion de ter ra in  ,  ou u ne
voie de communication. est
un Pont .
L' infrastructure des chemins
de fer en comporte de nom-
breux. Ce sont, parmi les
ouvrages d'art ferroviaire, . les
plus courants.
Le pont, où la voie ferrée se
trouve au-dessus, est dit pas-
sage in fér ieur  (P.1. ) .  S i ,  par  con-
tre, elle se trouve au-dessous,
i l  est appelé passage supérieur
(P .S. ) .  PONT BAscuLANT (  TYPE scHËRzËR > (por t  d 'Anvers )

Pour  é tab l i r  un  pon t ,  i l  f au t :
l .  -  Un so l  so l ide pour  les appuis ;
2.  -  Que ce so l  so i t  creusé jusqu 'à la  l imi te  des af fou i l lements probables ;
e t ,  dans le  cas d 'un cours d 'eau :
3 .  -  que la  d i rect ion des r ives garant isse la  f ix i té  du l i t  de ce cours d 'eau.

La nature des matér iaux employés est  for t  d iverse.  Sont  ut i l isés,  seuls  ou ensemble,  le  bo is ,
la maçonnerie, le béton armé, le métal.

On peut grouper les ponts en trois grandes catégories, eu égard au mouvement :

l .  - les ponts f ixes;

2.  -  les ponts suspendus,c 'est -à-d i re ,ceux dont  le  tab l ier  est  suspendu,au moyen de t i rants  ou
det iges,  à  un ou p lus ieurs câbles
tendus entre les pointsnà re l ier ;

3. - les ponts mobiles, qui
peuvent  à leur  tour  se d iv iser
e n :

a) ponts basculants, qui sont
ceux dont  le  tab l ier  est  mobi le
autour d'un axe horizontal de
rotation;

b) ponts tournants, qui grou-
pent les ponts dont le tabl ier
tourne autour  d 'un axe ver-
tica.l ;
c) ponts roulants, ceux dispo-
sés de manière à pouvoir recu-
ler ou avancer sur des galets;

d) ponts levants sont ceux
dont le tabl ier se lève faci le-
ment ,  é tant  équi l ibré par  des
contrepoids.

PONT FIXE (<TYPË VIERENDEEL>>, LIGNE BRUXELLËS'GAND.
(Bruxelles.Midl).
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Si on classe les ponts quant
à leur  forme,  on d is t ingue :
|  .  - les ponts à voûte en
arc,  qu i  se subdiv isent  en :
a)  ponts en p le in  c in t re;
b) ponts en ogive..

2. - les ponts à poutre, par-
mi lesquels se trouvent :
a) les ponts à âme pleine ;
b) les ponts à âme évidée;
c)  les ponts en t re i l l is .

Le professeur belge Yieren-
deel ,  de I 'Univers i té  de Lou-
vain,  est  le  créateur  d 'une
forme de poutre spéciale, qui
porte son nom. De nombreux
ponts belges uti l isent ce type
de poutre.
Un pont ne rePosant que sur deux appuis est dit àtravée unique; par contre, on appelle le pont
à travées mult iples" celui reposant sur trois appuis ou plus. Ces appuis portent le nom de pi les.
Lorsque deux appuis sont accouplés dans le sens transversal, la pi le est dite jumetle.
Les ponts sont ancrés, à leurs extrémités, dans des massifs en maçonnerie appelés culées et
dest inés à souteni r  les poussées des dern ières voûtes ou arches du pont .  Quant  aux p i les,  e l les
rePosent sur des massifs faisant sai l l ie dês deux côtés (aval et amont) qui les.supportent, répar-
t issent la charge sur une plus grande surface et faci l i tent éventueliement l ;écoulement des
eaux_sous le pont, et ce, tout en écartant les objets f lottants qui pourraient frapper et, par
conséquent ,  détér iorer  les p i les.

Les ponts primit i fs furent surtout construits en bois et, par la suite, en maçonnerie,
actuellement,- i ls sont souvent construits en béton armé, vu la souplesse avec laquelle ce
matériau se travail le

La majorité des ponts mobilt
actuels sont des ponts méta
l iq  ues.

Les ponts mobiles constituan
des points part icul ièremen
dangereux, les chemins de fe
les évitent, autant que faire sr
Peut,et dans le cas où aucunc
autre solution n'est rationnel.
lement  poss ib le ,  i ls  font  I 'ob,
jet de mesures spéciales fort
sévères et  d 'une s igna! isat ion
rationnelle dans tous les sens
du trafic. l ls ne se rencontrent
que pour le franchissement des
cours d 'eau.

Un pet i t  ponr ,  à  une seule
arche, porte le nom part icu-
l ier de ponceau.

1rr;;;&*.*r,$:,:

PONT-FIXË. LIGNE BRUXELLES-ANVERS (Vieux-Dieu).
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LE RÔLE DE L'ÉTAT

Nous avons vu, au début du présent volume, les nom-
breux t i tres qui rangent les chemins de fer parmi les
entrepr ises d 'u t i l i té  publ ique.

Aussi, à ce t i tre, verrons-nous intervenir I 'Etat, tant
dans l 'établissement que dans la gestion des chemins

de fer.

Lors de l 'établissement du chemin de fer, l ' . intervention
de I 'Etat  s 'avère ind ispensable,  car  i l  a  seul  qual i té  pour

effectuer les expropriatrons pour cause d'uti l i té publique.

Pendant I 'exploitat ion, I 'Etat intervient dans I ' intérêt général :
l .  -au point  de vue de la  sécur i té .  L 'Etat  a  le  devoi r  de protéger  le  publ ic  er  le  personnel
du chemin de fer, dans toute la mesure du possible, contre les accidents;

2.-au point de vue commercial. L'Etat doit accorder sa protection, pleine et entière, contre
I 'exploitat ion du public, par la mise en application de tarifs exorbitants. Une hausse même
légère, des tarifs, peut tuer toute une industrie. Aussi, toure modif ication doit-el leêtre approu-
vée par I 'Etat, avant sa mise en application;

3.  -au pointde vuef inancier .  L 'on ne conçoi t  pas un pays sans chemin de fer .  Cet te  industr ie
ne Peut s'arrêter; c'est un des motifs pour lequel I 'Etat lui donne sa garantie et le subsidie.
cela donne à I 'Etat un droit de contrôle; car si un chemin de fer est mal géré, en f in de compte,
c'est I 'Etat qui paie le déficit .

D'autre part, le chemin de fer appart ient à la col lectivité, c'est-à-dire, à la Nation; i t  est par
conséquent  ina l iénable et  I 'Etat  do i t  ve i l ler 'à  ce qu ' i l  conserve sa p le ine va leur .
La loi ne s'est pas contentée de régler les rapports des chemins de fer avec I 'Erat; el le a
également f ixé les rapports du public avec le chemin de fer. l l  est à remarquer, à ce sujer,
qu'au double point de vue commercial et civi l ,  la différence est totale, si l 'on compare les
obligations des chemins de fer à cel les des commerçants ou des industriels.
La loi,  qui est datée du 25 août 1891, règle les transports en Belgique. Elle astreint, enrre autres,
le chemin de fer à :

| . - établir un traitement égal entre tous ses clients ;
2. - publier ses tarifs;
3. - publier ses règlements;
et, enfin, clause qui est actuellement fort discutée :
4' -effectu€r tout transport qui lui est présenré, dans les limites de ses possibilités.



26

Organigramme de la  S.  N.  C.  B.
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B
SON STATUT

La Société Nat ionale des Chemins de fer  Belges (S.N.C.B.)  a  été créée par  la  lo i  du
23 ju i l le t  1926.
Ses statuts ont fait  I 'oblet d'un arrêté royal, en date du 7 août 1926.
L'Etat belge n'a pas fait apport à la Société Nationale des Chemins de fer Belges de la pleine
propr ié té du réseau des Chemins de fer  de I 'Etat ,  i l  lu i  a  seulement  oct royé le  dro i t  à  son
explo i ta t ion et  de p lus,  i l  a  l imi té  la  durée de ce l le-c i  à  so ixante-quinze ans.  Ayant  pr is  cours
le 1" .  septembre 1926, I 'act ion de la  S.  N.  C.  B.  pr .endra f in  en 2001.
Toutefo is ,  après v ingt  ans d 'explo i ta t ion par  la  S.  N.  C.  8 . ,  so i t  à  par t i r  de 1947,1 'Etat  s . 'est
réservé la  facul té  de reprendre I 'exp lo i ta t ion du réseau à son compte personnel .  l l  devra,
cependant  env isager ,  dans ce cas,  le  remboursement  des act ions pr iv i lég iées qui  n 'aura ient
pas encore été amorties. Cette modalité prévoit une prime de rachat venant grever le montant
du remboursement ,  pr ime var iab le su ivant  l 'épogue du '  remboursement .
Le capital de la Société Nationale des Chemins de fer Belges a été f ixé à l l  mil l iards de francs
représenté par deux sortes d'actions, se répart issant :
eR act ions ord ina i res,  ina l iénables et  nominat ives,  a t t r ibuées à I 'Etat  be lge,  d 'un montant
de I  mi l l iard de f rancs:  e t ,
en act ions pr iv i lég iées,  au por teur ,  d 'un montant  de l0  mi l l iards de f rancs.
Le nombre de t i t res et  leur  va leur  nominale sont  les su ivants :
l .  -  pour  les act ions ord ina i res, ina l iénables,d ix  mi l l ions d 'act ions ont  é té créées,d 'une va leur
nominale uni ta i re  de 100 f rancs;
2.  -  pour  les act ions pr iv i lég iées,  v ingt  mi l l ions d 'act ions d 'une va leur  de 500 f rancs ont  é té
émises.
Les act ions pr iv i lég iées ont  dro i t  à  un double d iv idende :
l .  -  un  d i v idende  f i xe ;
2.  -  un d iv idende var iab le su ivant  les bénéf ices d 'explo i rar ion.
Le dividende f ixe qui est à charge de I 'Etat a été f ixé primit ivement au raux uniforme de 6 |o.
Cependant ,  depuis  1935,  le  d iv idende des act ions pr iv i lég iées émises en Belg igue a été rédui t
et f ixé au taux de 4 \.  Les actions privi légiées dont l 'érnission a été faite en Hollande er en
Suisse ont conservé le taux init ial de 6 o/o.

Le d iv idende var iab le représente la  moi t ié  des bénéf ices de la  S.  N.  C.  8 . ,  la  seconde moi t ié
de ces bénéfices étant attr ibuées aux actions inal iénables, soit à I 'Etat belge

.Les actions privi légiées sont remboursables.
Le remboursement est prévu sur une période de 65 ans, débutant en 1937.
L'action remboqrsée est remplacée par une action de jouissance conservant tous les droirs de
I'action privi légiée, sauf celui du paiement du dividende f ixe.
L'Etat belge assume la charge du remboursement.

Iti/ftt{!il| iirtlltrrl,Ir,rltl,.ûùll tfi(lf /ll \ llil,ll nlii tK,iinttlll I [[t riiilr rriii,-atlll(f



LES DIRECTIONS CENTRALES

Au sommet  de  la  h ié rarch ie ,  se  t rouve un
Di rec teur -Généra l ,  ass is té  d 'un  D i rec teur_
Général-Adjoint.

Outre u n secrétar iat  ad m in istrat i f  et  u n
secré tar ia t  techn ique,  t ro is  serv ices  lu i  son t
d i rec tement  subordonnés,  à  savo i r  :
l .  *  l e  s e r v i c e  a c c i d e n t ;

2 .  -  le  serv ice  de  I 'o rgan isa t ion  du  t rava i l ;
3 .  -  le  serv ice  de  la  recons t ruc t ion  du  réseau.

Dans sa  vas te , tâche,  la  D i rec t ion  Généra le  es t
a idée par  sept  g randes d i rec t ions  :
l .  -  la  D i rec t ion  d .e  I 'Exp lo i ra r ion ,  indexde no  |  ;

2 .  -  la  D i rec t ion  du  Matér ie l ,  indexée no  2 ;
3 .  -  ta  D i rec t ion  de  la  Vo ie ,  indexée no  3 ;
4 .  -  la  D i rec t ion  des  F inances ,  indexée no  4 ;
5 .  -  la  D i rec t ion  du  Personne l ,  indexée no  5 ;
6 .  - :  la  D i rec t ion  Commerc ia le ,  indexée no  6 ,  e t
7 .  -  la  D i rec t ion  des  Serv ices  Soc iaux ,  an-

dexée no 7.

Ces directions se subdivisent en

Les organigrammes ci-après en

Divisions et cel les-ci

font comprendre les

en  Bureaux .

différents rôles :
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6. DIRECTION COUIfERCIALE.
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7. DIRECTION DU SERVIGE SOCIAL.

r i

l
I

I
i

LES DIRECTTONS RÉGIONALES

Les senvices d'exécution ont été organisés en Directions Régionales dont la zone d'activité

est délimitée, conformément à la carte ci-après et qui sont appelées << Groupes >>.

Dans chacune de ces directions, les trois services : Exploitat ion - Matériel - Voie, sont

représentés, soit par un ingénieur principal, soit par un inspecteur principal. Un des trois

est nommé Chef de Groupe; i l  forme, avec ses deux autres collègues, une sorte de comité,

au sein duquel i l  possède voix prépondérante.

Les services d'exécution proprement dits relèvent directement de I ' ingénieur principal ou de

I ' inspecteur  pr inc ipa l  du serv ice auquel  i ls  appar t iennent .

Ainsi, par exemple, relèvent dans les groupes :

l .  -du Service de I 'Exploitat ion : les stations et les dépôts de gardes;

2. - du Service du Matériel :  les remises, les atel iers de l ignes, les dépôts du matériel,  les maga-

sins du matériel et certains agents détachés dans les stations, tels les lampistes;

3. - du Service de la Yoie : les brigades d'ouvriers de la voie, les atel iers de la voie, certaines

catégories d'agents, tels que gardes-block, gardes excentriques ou signaleurs, etc.

Ces services portent le nom d' lnspection Principale.
Par exennple :

!PX Liége - lnspecteur Principal de I 'exploitat ion du Groupe de Liége.

IPV Anvers -  Inspecteur  Pr inc ipa l  de la  Voie du Groupe d 'Anvers.

lPM Mons -  lnspecteur  Pr inc ipa l  du Matér ie !  du Groupe de Mons.
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